


Organisatio  d  l  formatio
Admission et adaptation : 

● Être titulaire d'un diplôme de niveau 4 de la production agricole
(Bac Pro, BTA, BP...); 

● OU disposer d’une expérience significative d’un an minimum dans
le  secteur  professionnel  de  l'élevage  caprin,  sous  réserve  de
satisfaire aux évaluations de pré-requis;

● OU disposer d’une expérience significative d’au moins 3 ans dans
un secteur autre, sous réserve de satisfaire aux évaluations de
pré-requis et par décision dérogatoire;

● Obtenir l’acceptation d’un mode de financement (“Financements” ci-dessous).
● Mise en place de dispositifs pour les personnes en situation de handicap (RQTH).

Planning de l'année 
Il s’agit d’une formation basée sur le principe de l’alternance en centre de formation et en entreprise : 
Formation continue  : 10 mois

● Formation en centre : 12 ou 15 semaines si module transformation du lait;
● Les autres semaines : stages en entreprise(s), 12 semaines minimum;

Obtention du diplôme
Diplôme de niveau 4. Le diplôme sera délivré après validation totale sous le contrôle d’un jury. En cas de validation 
partielle, le jury valide des Unités Capitalisables ou blocs de compétences. Les évaluations se déroulent entièrement en 
SPE. Les épreuves prennent la forme d’un entretien d'explicitation effectué à partir de situations professionnelles 
caractéristiques du métier préparé. La formation est accessible en VAE.

Coût de la formation : 7 875 €

Après la formation
Chevrière, chevrier, responsable d'atelier caprin.

Condition  ’accuei  e  financement
Hébergement et restauration (tarifs 2023)
L'établissement propose la possibilité d'un hébergement et d'un service
de restauration.

● Tarif hébergement :38 € la semaine (sans les draps).
● Tarif restauration :4,95 € le repas, 1,60 le petit-déjeuner

Financements
De nombreuses solutions de financement existent pour les stagiaires. Lors de votre entretien, nous aurons la possibilité de 
vous indiquer, en fonction de votre situation personnelle, les différentes modalités de financement auxquelles vous pouvez 
prétendre (CPF, Transition Professionnelle, Région Nouvelle-Aquitaine…).
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